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La Lettre de l’ASQP, Février 2008 
 
 

Chers adhérents, 
 
Vous le savez, l’ASQP reste mobilisée sur plusieurs « fronts » pour la requalification 
du quartier : 

- la veille sur les cessions de locaux, en vue de leur rachat par la 
Semaest (Société d’Economie Mixte d’Aménagement de l’Est parisien, 
organisme de la Ville de Paris) : dès que nous recevons vos informations, 
nous les transmettons à la Semaest pour qu’elle prenne contact avec les 
propriétaires ou locataires pour favoriser l’installation d’autres activités que 
celle du textile de gros ; 

- la veille sur les créations de nouveaux entrepôts, car les règles du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) interdisent leur installation dans un immeuble 
d’habitation : nous avons déjà établi plusieurs listes de tels entrepôts et nous 
les avons transmises à la Direction de l’Urbanisme, afin que celle-ci contrôle 
et sanctionne ces irrégularités. Il nous faut continuer à faire pression sur la 
D.U. pour que ces contrôles soient rapides et suivis d’effets. 
 

Aujourd’hui, l’aménagement du Site de la Poste, un des autres « fronts » pour 
lequel l’ASQP se mobilise depuis 2001, évolue : 
 

 Suite à la décision unanime de son Conseil d’administration, l’ASQP a décidé 
de déposer un recours contre le permis de construire et le permis de démolir, 
attribués par la Mairie de Paris en novembre 2007. 

 
 Certains d’entre vous pourraient penser que le projet tel qu’il a été accepté par 

la Mairie est somme toute raisonnable, et que ce recours ne fera que retarder 
la mise en chantier pour la transformation du bâtiment.  
Ce serait méconnaître les risques réels que le projet actuel présente : 
engorgement accentué de la circulation, facilitation de l’expansion de la 
mono-activité textile ; et méconnaître la pauvreté de réflexion urbanistique et 
architecturale que révèle un tel projet, décidément pas à la hauteur des enjeux 
du quartier. D’autre part, à l’étude du permis de construire, nous avons 
constaté quelques irrégularités inacceptables pour un projet de telle ampleur.  
Dans notre Lettre ouverte aux candidat(e)s à la Mairie (que vous pouvez lire 
au dos de cette lettre), nous résumons ces enjeux ainsi que notre objectif : 
obtenir l’appel à des propositions alternatives d’aménagement et une vraie 
démarche de consultation des riverains.  

 
 

Ensemble, battons nous pour obtenir un vrai projet de quartier ! 
Adhérez à l’ASQP car c’est ensemble que nous pourrons peser sur les décisions ! 
 

Pour discuter de ces sujets, nous vous donnons rendez-vous 
Samedi 23 février à partir de 15 h 30 
au 1er étage du Café Les Cent Kilos. 
(coin de la Rue St Ambroise et du Bd Voltaire) 

Agir  
Solidairement pour le 
Quartier  
Popincourt 
 


